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L'ETABLISSEMENT DE FROMAGERIES ET DE BEURRERIES.

Par Ja.s. W. Iîobertson,

Commissaire de l'industrie laitière.

(TiJnUiit lie l'iuiglais ptir J. (.'. C'h.vi-ais. Assistant Commissaire .le
l'industrie laitière.)

L'industrie laitière, lorsqu'elle est suivie avec iiitelligenee et
jugement, assure aux agriculteurs un retour lucratif pour leurs
travaux. Le système co-opératif de fabriquer le fromage dans les
manufactures a remplacé presqu'enlièremeiit la pratique laitière
interne ou j>rivèe. L'économie dans l'application du travail et
l'uniformité dans la qualité des produits, furent les principaux fac-
teurs qui (lonnèrent un élan vigoureux au système manufacturier.
Depuis l'année 1803, où la première manutiicture co-opérative au
Canada fut ouverte, l'art de la fabrication du fromage a été étudié
et expliqué à un tel point que le résultat de ces recherches appro-
fondies et de cette habileté acquise, a été de mettre nos fabricants
de fromage au premier rang à l'étranger pour l'excellence de leurs
produits en général. La renommée du fromage et sa qualité, sur
laquelle celle-ci est fondée sont encore susceptibles d'amélioration.
Un des obstacles dans la voie du progrès de l'industrie fromagère
au Canada, provient de l'état pauvre et tout-à-fait inconvenabk^des
bâtisses dans lesquelles, dans bien des cas. on essaye d'exploiter cette
industrie. L'un des objets en vue dans ce bulletin est d'aider à
remplacer ces bâtisses d'une laideur réi)Ugnante, malsaines, mal
construites et mal arrangées, par des éditiees prop.-es, convenables



et compactes, dans Ic^.iuols hi propreté régnera, et où lu te.upc^ra-

ture pourra, par l'exercice dun soin rais>oniiable, être gouvernée. Les

.'ravures, les descriptions, loâ renseignements généraux et les

suggestions ont aussi pour ol.jet de guider ceux <iui désirent établir

des fromagerie» dans les endroits oi'i jus<iu'à présent elles n'ont pas

été introduites.

Le commone de beurre au Cana.la n'avance pas d'une manière

satisfaisante. La fabrication du beurre dans les laiteries privées

n'a pas encore été transférée aux bcurrories où cette fabrication ^e

fait pour tout le voisinage pur un seul fabricant habile. Le change-

ment de la fabrication du beurre des laiteries privées aux beurreiios

publiques sera plus lent, et ne sera jamais si général que lor>.iu'il

s'agit du fromage. Les laiteries privées pourront peut-être suthre

proportionnellement aux bcsoi.is des marchés locaux, aussitôt

<iu'elles seront pourvues d'appartements convenables et d'ustensiles

apiiropriés ii leur besogne; mais il ne nous semble pas que le com-

merce de bourre au pays atteigne jamais une importance considé-

rable sous le rapiMirt commercial, en fournissant une marchandise

commandant des prix é'^vés sur les marchés étrangers, tant que

le système des beurreries ne sera pas mlopté. Nous recevons, de

temps en temps, au bureau, des demauiles réitérées, pour renseigne-

mentsau sujet de l'architecture, et des dimensions des construc-

tions nécessaires ainsi que les ustensiles requis. Atin de satisfaire

aux besoins exprimés, nous avons préparé ces gravures, ces des-

criptions et ces renseignements généraux, tant pour les beunenes

cpie jiour les fromageries.

LA BASE COMMKIiCLVLE.

La base sur laquelle on peut établir une fromagerie ou une

beurrerie, ainsi que la méthode d'en conduire le travail, peut être

comme suit :

L—Une entreprise privée par laquelle un particulier, ou une

association s'engage à fournir les bâtisses et diriger l'entreprise.

IL—La formation dun Syndicat ou Association Co-opérative.

I.—ENTREPKISE PRIVÉE.

En pareil cas on peut suivre un de ces quatre procédés :

(1.) Le particulier ou l'association, que pour les tins de ce Bulle-

tin nous appellerons le " Manufacturier ' peut convenir avec les

l^atrons qui fournissent le lait ou la crème d'exiger un certain taux

par livre de fromage ou de beurre; à ce taux le manufacturier
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«'engagera à Jubriquei', frelon la ilemande, du fiomage <.u du beurre,
tle bonne condition ut de qualité supérieure, et de fournir tous les
ac(es.«»oires pour la fabrication de cette marcbandiw ainsi que iM)ur
.son empaquetage.

f.u^,?wf,r-î^'!"'',',"V'"'"f'"
' ; f '"•;.''"

''V',"" <1- 'V'-"" ^'- f"i' "' l-l»>.,.lM '• .Manu.

.. 1 auti-.- cas I.. fal.ncunt .l..,t charK.T ,>n taux .litf.nnt. I^„„ „.. la ,-,.ll...ti..„ ,|„
I ut sH fait ,ar 1. .Mam.faituiur |h.,ii la fal.iicati,,,, .lufnm.au-. !. |.nv vari.- .I.pui.(Lux .-.M MIS a <l.ux f.nti.1.. ,-t tn.is .,,iart-. ).ai- livr.- .1.- f,-,,i„aK... -I,., la ...lantit.' ^Im
|.|-..l...t. 1.. trajK a fa,r.- ,«,,„• .^ll.ctw U- lait, .-t am.v. .•i,om,t:u ., h^-al'..' , t .a.ti'
i-iilu-r.r<. L,.,«,„.. la <ull,.cti,,„ .1.- .r.-.iur .m .1,. lait. |..ui- faii- !.. I- ,„•,•,. „. fait .a, 1,-
mi.m-ant. I.. pnx van.- .l.|.iiis tm,, tviitiii- .t .l.-ini a cIiki i-. iitiii, |,ai U\„- ,],- U um-,

(2.) Le fabricant peut -liriger le commerce moyennant un per-
centage convenu du i>iotit qui lui permettra de ivncontier toute-
les dépenses encourues pour fournir rapi«ireil nécessaire.

N'.MK La <li»|»..iti..M .1.- |„iKluits ,.„ SMS. j. |..tit lait. Ir lait-.l.-Uim. ..„ lait
.Kiy.,„..so„t.l.-s.,„..sti..i,s.j,ii .loiv.iit sariaiiK.r . ntiv !. fal,ri,,,iaut K Ir. ,n,tn,„.-Nous ,lis(iit,-r..n.s f,. s„„-t .l'un.- i.,ai..,iv plus ,.t,.„.l.i,- ,laus nn.- autiv «-i-tinu.

(n.) Le fabricant peut acheter le lait ou la crênie des ].ntrons à
un j.rix convenu. Le j.rix j.eut être uniforme par 100 livres de
lait, ou par unité de crème, pour la saison entière, ou bien il peut
changer pendant quelques mois.

Xoth: Xoiisii.-,aminiis ivc.iiiiiKUKl.r i-.- pi-.kV.I.'. cniiii.- .-faiit pni.l.iit. iiKiii.lr

U TZT '; '"•"'•!• l";"-'<t"tt,.iM.I,...l..,,„.ix t..!l..,„..,.t ..l....sl,n- l..n,a,-.'h!.',M:..s |uti-..ii> .I.M.n. innt iii.'cunt.nts .U- iHiir maitii.- .t cs^-roiit .!. s'int.!. -s..,- ,la,„
la ..aiiufaituiv, >.„ l„.n .nLuiv. !.. niaivli- |.,-.,t l.ais,..ia un fùnt t.-l .h..- 1,. faKiicint
w-,a.ljU,sl„u|.,«s,l,,ht...l.Mval,s...- >ur 1. pi-luit 1- ,u..,l,;u,t -luil a ...MV-nu .1.-

|»V;i. Kans l.s,l..„x ,.;t, [a nianutactiuv y i»nl. Vu,- Las, iiist- .-t h..i,n.-t.- ,-t

,r>is',u!
'""' l«-iM"<l.lanatu,v,lMn..s',,.cuIati st ..,.ll,.,,„i ntf,.. !. .a",!,,!

(4.) Un prix pour le lait ou unité de crème, selon une cote «jucl-
coiique du marché reconnu pour le lait, le fromage, le beurre, etc.,
peut-Otre établi de temps en temps (durant la saison) d'apivs miJ
échelle variable.

\inK.--<»n noiuiii. ;

icii (U'vi-a H|ifi-int.i

H.—COMl'AO.N'IE-

: i)rw'li|'

-M"
nui- unit'' (U- cnui.- '• un |i.iM<-i

I

i il'iniu-ia uni li\ii- ili l..uiri-.

irrlili

•satt; !>ui.ons et suivant les mêmes
esv.,ns If titre '' iVEntreprise pri-

ASSIM'IATIOX.S CO-iipÉllATIVES.

Tue C(.mp:ignie <n-o|^ij,i ve ou socié'.'peut seformer j.ouroj.érei
comme un in;inufacturier

conditions qui ont été i^

vée;- ou bien encore, ell r .[j. .j'un^. tnunn.te spéciale <lan..

iirnissent le iait ou la crCMr. > à la

i'uiis le dernier ca» l'un ou lau re

•ut-êTe adoj)té.

!vi,- de produ,; peut être chargé
'vs ./itituléo le •Manufacturier''

Tintérêt de ses actionnaii

maïuifaclure sous son coni.

des procédés sous-mentionné-

(5.) Un certain montant
t

par la compagnie ou société. (

,



selon le plan montionn»? dans (1.) La balanco entre 1er* récoltes et

les .iei.en-.es .le la compagnie ou association <lans s:i -nialité .rn.--^v

.iati.>ii manufacturière lient être.listribnée comme un.livi.len.le par-

mi les acti.mnairc- en proportion .lu capital qu'ils auront ildi«s»5, ou

l'ien encore, ils piuvent disposer de la balance autrement.

(II.) Clia<iuo actionnaire peut être aut.>ris<:' à fournir ù la manu-

facture une .ertaine .piantité do lait ou do crèmo pour .hacune .le

ses parts dans la compagnie. Les pnxluits en .jucstion peuvent

,-tre travaillt?s ;\ un certain taux i)ar livre sutfisant pour rencontrer

les dépenses .-ourantcs ilans la manufacture, et de plus on devra

.harger, .lis.ms. \ de centin par livre pour le fnmiago, ou un .lemi

.•eiiti'i par livre p.)ur le beurre sur les montants .pii seront f.)urnis

en sus.

l'n taux égal, ou plus élevé que celui exigé «les actionnaires pour

leurs montants en sus, peut être aussi chargé ])our la manufaeture

,lu iiioduit du lait ou de la .•rôme fournis par ceux qui ne sont pas

eux-mêmes acti.mnaircs.

\nTK iiiipr.- .-.t niraiij." TM.iit «lL'..NI .!.• parts l.nis 1.- st.<>k (.m f..ii.M.- on'!;

,i,.".rc.i',l.- la tr..i,ia>;. li.-. |«.nrr-.iit aut. li- r la.timmair.' a f-ninir '.MMK Inr.- .l-jait

par ann-.-. a.i i.lu- la- |.ris iH.ur la tal.riratm,,. sI....K> .lan> ,ni. l.urr. n- -t >1...'"»

Il:,,- un.. 1-m'vri.. a -. ,«"-'t-'>r ontrifu-.-. ,K.nrr..nt aiitnns.r 1. |.
mur a f..un.,r

,1,. l, rrrni.- MM ,1.1 lait .n .,uantif -.itti-ant- i-..,r r-iwlr.- <<» \nv< .1.- L.urr- au fins

l>a- |iri\ lit- faUriiatii'ii.

(7.) !)"a])n''S les arrannomcnts mentionnés .lans les sections (1),

(2), (.'»). et (t!) une asscmliiée générale .les i)atroiis. cmvo.iuée i

celte tin devra désigner (juelquun en particulier pour remplir les

fonctions .lagcnt-vendeur pour .lisposer «les produits <le la manufac-

ture. Le syst.'me .le l'emploi d'un agent seulement au lieu de deux

an tro^s investis .lu même pouvoir t-st beaucoup plus satisfaisant.

Cependant l'agent peut s'a>so.ier un comité do onseil.

Formation i>es .Sixi>i.ats et Sociétés C.i-oi'ér.\tivï.s.

Us peuvent être organisés et obtenir une charte 'l'incorporatiim en

vertu .les .Statuts di- la Puissance ou .les Provinces. Dans tous les

cas. le fon.l de commerce «loit attein.lre un montant sulfisamnient

considérable pour permettre à la Compagnie ou Association d'ériger

et de mcmter des bâtisses conven.uldes ; et elle devrait être autori-ée

à fabri-iuer le fromage ou le beurre. Il est à souhaiter qu'on puisse

trouver un titre plutôt distin.-tif que descriptif pour la Société. Dans

la piovince d'Ontario l'acte suivant a été passé.
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Al !•• i»iiir |«)iir»i.ir à 1 iiiciir|«irutiiiii lU» S<^i.t•^ M.iiiuf.Kt'ini p - !• l'iiiin.iitf

tt ilf l!.-iiri>'.

OA MA.IKXTK, iKi- liivi^ft ilii iiiM»i'iit>iiifiit ilf r \".iiil.l..' Lti;i-I,ii 1.- hi ; i
••

>5 viiicf <rihitari<i Ktiitiw (iiniiiic «uit :

1. 1. |l<irfiia\aiit lorwjiif ciii./ywr»!»/!!".' "H /<'i(« ili -iiMTit ••':i««<K.it i- jupiu fa ..mur
!•' fn>iiiaK'' "" !•• '"nrrr, f»i>iit, «ipHTimt, tt rit-diiiiaitniiit devant un uMom /.«'.//r,

11 imniiMsairi' nu jinii </< fniijr, l't (lf|»iMr"int au luirt-au clu H'^n'truli nr, du ilixtritt

d'tnrf);i»tr>'ni<'iit on fut titni' l<'nr coinnurif, un r< rliiii-'i/ n-nt (in <lu|ilk'atai oiiifur-

m>'ni>nt à «••lui niintionm- ilanx la wlult- di- c-it iiotf, nu ayant la luiui»' ^iii.iiticatiun.

ain»! i|U»' lf« rtS?'''"»'"*" «iK"''" l""' «liacun «Ifs aKMi<.'ît-M individuilUnniit.

•_'. \^n Mi>nia'"r»''< a|i|Ki!«f.-< aux r<'t;l<nÉtiit* «-nint v>nHi'« i«ii- !•• ••inunt iTun
t'iimin wifn'atairi', (irt'tfdfvant un nntairi' |iulilic, un jn^'>d<- paix, i"i auH>'(uninii-!-alri'
aut'iri-»' à »*nnxi"*trer IfM wniifnts, cm tnci.n' dt-vant un r' t,'i!<trat>in' nu «un diputf.

.'{. Sur <lf|Mit du «'rtiticat ft d»s ri'tflfnifnt.'» suwilit", li'« nienilirt— d>' l'A-'-nii.itii'n

iliviindrnnt \\w institut ii>n incor|«ii<f | an tant If titrf ddiuif, a\fc' iKiiivniidf |Ni..fdfr
Ifs tftTfM ipii li'ur wmt nt-o-iwiiri-M imur l)ifn diri),'fr Ifur cnninifr >-.

4. Lf rftfistiatfurou son <lf|'Ut(- dfxra, à la dfuuindf df la |i «.nufijui !• ii..-f If

ff ititifat, tufitif sur If iliw df 1 autrt- cfititifat im douMf, f t sur !• duplifata df>, rfi.df

-

nifUts, dfs certificats (|Uf les autres duplicata ont etf df |Hisfs dans «on Inufan .i\fc l,i

datf (11- Ifiir di'ix'it ft chacun de ««s ctrtiricats ffra prfuvf /.'///f inr.f !• « îaits c|iiil«

niiffruifUt it <|i- rincori«ir:itiou df l'Association.

.". Touifs Ifs nV'es faites iiiir laisse niation |«iivfnt ètrf rf\'«,u-fs, e h,in>.'> fs, ou
anifiiilffs par dantrfs rt%'lfs :uIoptis'> ,i luif a-scinhlii nvulierf, oonvinpiff àcfttf rin,

|Hiurvu <iui' t4'l autif rf»;lfnifnt nouifar, n'ait ni fori f li etfet a\ant ipTiuie n^pie («rti-
fiff par If senuent du président, ouantre chef del'assK ation, iNinrétre uni; \ raie copie
de la iV>;le, ou des ré;;les juloptees par l'Association a une .'««etnlilee «|i. cialement cou-
\iK|uee dans le luit déconsidérer le»dites relies, ait fte dfiio>ff au liureau d''nrfi.'istrf-

nient dans lecpiel le «iTtiHcat irincoriKiration a et. ilf|>o>f.

ti. L'Association fcRi tfnir un nvistn- par If secrétaire, ou par tui oftici. r i|uelconijue
iKirtici'lièrenieiit cliaori' île ce devoir, dans leipiel sera inscrit .

('(.) Un duplicata du certificat et des rèf-des di-iKi-is ciinmie susdit au liureau du
KiVistratenr, afin (pu- les p.rsonnfs devenant nienilips df l'As^oc-iatiou p'ii"eiit
«itiier les dits certiHcat 1 1 ivjjles.

(''.I Toute iKi>oinie fli'sirant dexenir lueiulm ou .icti'iuiaire dans la dite A—ocia-
tion après ineorjioration foninie ci-df\ant infutioinie p>ut «i;;iier les ili;« n rtiticat et
re(.'lfs dans le dit livre, et en deviendra pai là, nienilire it il aura droit aux privilèges
ili 1 AssiK-iation et connue nienil>re il preinl «ur l\ii inie re-|«in-aliiliti aus-i yrave ipie
• il eut «ifrne le certificat avant (pie I'Asmk iation fut inior|Kpree.

L'. Nulle Association ne saurait èti-e enreî.'i>tri-e sons le luèni»' titre ipie l'a etf aucune
autre assiH'iatioii existante, ou sous tui titre assez re>.eiul>lant pour • tre à uiétiif de
troni|K'r If pulilic.

;>. Tout certificat devant être ainsi ile|Hi>.- |»iit d>-i>.'iier un endroit ;; plus ,,ii le>
affaires >f ffinint, mais si fllfs doivent se faiif dans plusieurs ditf.iint •- .lixiNions
d'enrej,'istreinent, alors nn iluplicata doit être :N>i«.>.- au l'.ureau d'eurei.'i«ti'iueiit df
clia'iUf division.

4. l'n lUfinliri' d'uni' assiK-iatioii incoi|Kit<i' «,.us cet acte |i<iit y axoir des part-
il pour lui montant mentionm'' dans les «tatuts de l'.V-sociatiou et ipii ne doit pas
S e\cnler.*l,(l«MI.

* .">. .Vvantdeconinieiici r ."i fonctiomur, l'As-cKiation d'apr.s,it acte devra seuteiidr.-

^ sur la rédaction d'un code de rej;les |iour la gouxfrne et la (.'estioll de l'as-ociation, ce

^ c.ide devant r> nfermer (1). l'n iniKle de convocation des assemlil.es ^-niiid. s . t

g -!» Claies; IJ) ,ler^ dis|«.sitions |Kiur l'au.litioii .1.- comptes; (;<) lu maui.r.' iloiit l.s

% iii. Tiilires |»-uv.-iit se retirer; (41 nomination .l.s ^.'raiits .t autr.s .,tfici.-rs .t l.-nr-
S d.\oir« res|».ctils, ainsi <|u'une devise |H.ur poiii ..lir à i. iiiolir !.- u.-iti.'iis vacant.-.

3 par suite de la mort, la liéinissioii ou autre- eau-.s.

J
"3



r>. I,i< ivirlcs (le toute .%<>« )ciiitioii fiiivtristrè»' wms cet actt- oliligt-roiit raxwdciatioii
ft «• iii.iiiluvH dans l;i iiMiif ttciidiif niif si cliiuiuc iiiiiiibi'e IVût sigiié et y eut
!i|i|»>se Miii Nceaii et tous les argents iwyiililes, par un iiieiulire à l'associiition, tonf i >nné-
liient aux (lit»'s W'gles s»Tont t'oiisidtTés et)nniie une dette due par tel lueiulii'e de
l'assiK-iation.

". Le capital (le rassotiation sera imrtagé en parts du montant mentionné dans les
règles.

.s. Les parts de l'association seront transférables, d'apivs le eonsentenient et l'appro-
liation de lassoeiation.

!l. Ij«s éleitions se feront tioijoui-s au serutu), et chaque niemliit- aura une voiv |H.ur
chacune de ses parts, sur lescpielles il n'y a pas d'arreniges.

10. Toute discussion entif les membres eux-ménips ou entre eeu.v-ci et ras.s<iciation
établie en vertu de cet iicte, ou toute rwlamation d'une |iersonne (pielconque par
l'entremise d'un membre ou eu vertu des règlements de l'association, contre les
directi'Ui-s, le tivsurier ou ses autres otticiers, seront décidées par arliitrage, de la
manière ordonne»' par les règles de l'assiK'iation, et la décision ainsi prononcei' sera
obligatoire, définitive et sans ap|»l |H)ur toutes le» [lersonnes iu' 'resst'es.

11. La res|K)nsabilité des actionnaires sera limitée c'est-à-dire nul actionnaire dans
cette association ne sera de ipielque manière ({W ce soit, tenu resimnsable pour le («lie-
nient d'une dette due jiar l'association au delà du montant des ]iarts imur lescpielles il

aura si.uscrit. et tout aetioiiuaire aAant complètement payé le montant de sa dite part,
sera dégagé de toute res|«)nsabilité ultérieure.

V_'. Les taux exigés par le ré'gistrateui iKiur ilépùt de certificat sera de ciui|uaiite
lentiiis, et [Hiur toute recherehe <|ui s'y rapi»irte, de dix centiiis.

CKIULE.

( /t/Y Stctimi ( Ij.t

FOHMILK IIK CKiniKRAT

l'rovince d'Ontario ) Xous ( Ituorc. hx («iw,i il<.i Koit.irrijiltiir.'i, j.n.i iiiniiin il/ rhi'/.J
s.woiu : J certifions parles présents (pie nous désirons fninier une comiiagnie

ou association suivant les provisions de "l'.Vcte |Miur l'incoriioration des Assiniations
Manufacturiei-es i] "romage et de I!e(UTe."

Le nom officiel de r.\sss(Kiati(pn doit être ( lii.it r<: h inna ili l'Affndiitiuti. ) et le but
IKHirli i|UeH '.\ss(niat ion (loi têt If formée, est ^ /».<' ce h n ^tiim pi'Dpnnn.i /un- rA.i.ii>eiiit i(»i. )
Le nomlire de parts doit être illimite, et le capital doit consister de parts de ( limrc.
h iiiiiftf'iiif ih X iHirtn. ; cha(|ue. ou de tout autre montant (pli sera s|Mcifi(% de temps en
t(;nips, par les règles (le l'assiK iatioii. Le noiuliiv des .\(lministi;iteurs (pli doivent
diriger les affaires de l'Association sera (Inmi-i: h immln-i il'mliiiiui.ilnifi iirxj et les
iioms (11- ces administrateurs sont ( Ihm n : lix aniitx ihx inlniinixtruti ki-xi et le nom de
l'endroit [mi des endroits) oii doivent se faire les o|ierations de la dite associ.ition, est
(<)(( sont )("/»"/•': /( iiiiiiiiriini ifhii-i iiiitl( ithixii nrf i>liiciS'>ii 'liiiti lit XI fitiri h x 'i/f rnli'iitx

iti /il liifl IIXXlM'illtilItl. t

Datél,. lourde

(Signatures.)

L« jour de .V. I). Is , apparurent en personne
(l(\ant moi, f inxi n ; lix mnux ilix •tiiii'ifiilnx tlii rirliiirnl / connus par moi comme étant
le» piisoniies décrites dans le certifi( at précèdent, et chacun d'eux a signe (levant moi
le dit certiti(at, et ils mit reconnus l'avoir sigm- jiour les tins y mentionnées.

A. lî.

luge (le jiaix ou Commissaire |K)r.r

(nregistn-r les sernieiits mi Notaiii public.
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Le."? formules de statu

celles nui neuveiit i

ORGAXISATIOX.

ît de règlements cjui suivent, ou du
moine

difiées afin de rencontrer les besoins locaux ou particuliers dan
syndicat ou association quelconque pour la fabrication du l-eu.re et
du fromaije.

STATUTS—ACTIONNAIRES ET PARTS.

I. La compagnie ou association se composera d'actionnaires
ayant sous leur contrôle une ou plusieurs parts de 8 chauue et
qui ont enregistrés leurs noms dans un livre que le secrétaire" de
I Association tient pour cette tin.

II. Le paiement des parts se fera de la manière et dans l- temps
désignés par les directeurs, mais dan« clia.,ue cas, i' est de ri-neur
que les directeurs avei-tissent. (p:,r écrit) au moins trentel-urs
d avance, les actionnaires, d'une telle deman.le sur le capital : mais
on ne doit pas exiger d'un cf-uj) plus de vingt ,, -ur cent (2(» p c )sur la valeur du capital souscrit, et pas plus de trente ,,our cent
(àO p.c.) ne devrait être e.xigé dans les limites d'une année

III. Les directeurs fen.nt un appel p„ur au moins vingt ,,our
cent sur le capital souscrit de la compagnie ou association ^ioi' ,ie
ou avant la .lerniùre .listribution des résultats de la vent.- des pr.J
duits chaque année, jusqu'à ce que toutes les obligations de la cm-
pagnie (ou association) qui n'ont pas de garanties par Inpothèmu-
soient jiayées et remplies.

'

IV. Faute de paiement de ces versements demandés, (soit en
entier ou en partie) les .lirecteurs prendront ,les mesures pour
recouvrer ces paiements par une poursuite léi,'ale, ou ils peuvent
dans

1 exercice .le leur pouvoir vendre ces parts, et les produits de
cette vente pourront être aj.pli.iués ù rencontrer les montants „„„-
payés, et s il y a surplus après le paiement de ces arréra-res ainsi
que de toutes les dépenses encourues par les directeurs .uTiis .-ette
poursuite ce surplu> scM'a déposé dans une banque incorporée a-,
crédit de actionnaire insolvable, et par là cessera toute responsabi-
lité pour les directeurs.

\. Xul ne .sera accepté comme actionnaire ni aut...isé ù avoir
des parts dans la compagnie (ou association) avant .nie cet autori-
sation lui soit accordée i..ir le bureau des directeur-.

VI. Les actionnaires peuvent vendre ou transporter leurs i.arts
mais ces ver, tes vu transports ne Douvonl

I' taire qu'avec le con-
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bontoinent ou laiipiobation <los .lirectcuM de la compagnie (ou

as>i)i'ialioii).

VII. Le» livres du seerétaire pour le transport du capital -eront

fermés pendant (^iiinze jour précé lant chatpie assemblée annuelle

des actionnaires. Tout transport de capital iloit être enregistré par

le secrétaire dans les livres de la compagnie (ou association) lors-

que celui-ci est pourvu de docuiucnts de transports dûment exécu-

té-, et sii.'nés jiar celui «pii remet et celui qui reçoit. On devra

dé|M.-ei- 25 centins dans la caisse générale de la compagnie (ou

association) p mr cluuiue i)art trans}é:ée. On ne tiendra pas

comme valables les transports qui n'auront pas é'.é enregistrés dans

les livres de la compagnie (nu association).

VIII. Les actitmnairts annint droit de vote pour chacune <le

leurs parts, et ils peuv^-nt se taire représenter par une personne

dûment nommée. Nul n'auia droit d'agir comme repré-entant, s'il

n'est lui-n\ème actionnaire dans la compagnie (ou association).

IX. Xul actionnaire n'aura droit de vote sur aucune part sur

laiiuelle il y a «les arrérages. Xul actionnaire n'aura ilroit de vote

sur aucune partie du capital à moins que ce capital n'ait été eni'e-

:ri-iié en son nom dans les livres de la compagnie (ou association)

au moins quinze jours avant cette assemblée générale annuelle de

la l'omjiau'nic (ou association.)

X. Xul ne sera autori>é à souscrire, ni ne pourra voter pour |ilus

de parts de la compagnie, soit qu'il vote lui-même ou qu'il se

fasse repré-ciitcr.

()^i'iers.

XI. La comi)agnic (ou association) se cimi posera des otticiers

suivants, un président, vice-i>ré>ident, secrétaire, trésorier et...

directeurs. Les directeurs seront élus à l'assemblée généri'ls

annuL'lle de la comi«ignie (ou association) et ^eront en charge

pour un an, et jusqu'à ce que leurs >uccesseurs soient élus. Les

actionnaires seulement >eront éligibles en qualité de <lirecieurs de

la coinjtagnie (ou association.)

XII. Le président, vicc-pré-idcnt et les directeurs tormeront le

bureau <les directeurs. Tous les membres se retireiont chaque

uni.éc, cl une électioa aura lieu i\ l'assemblée générale annuelle

pour la nomination de leurs successeurs, et tous les membres du

Hurcau des diiecteurs qui se retirent peuvent être ré-élus s'ils

possèdent les (jualitications re<iuises.
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XIII. Le président ot le vicc-prési<k'nt de la coinpai,'iue (ou

ai<80ciation) seront élus à l'assemblée générale annuelle de la com-
pagnie (ou association,) ou Lien il.s seront choisis parmi le? direc-

teurs à la première assemblée du bureau des directeurs tcmie après
l'assemblée généiale annuelle des actionnaires.

Poucofrs des Directeurs.

XIV. La présence de quatre directeurs constituera un quoium
pour négocier les affaires à une assemblée des ilirccteurs. Le
Président, ou au cas de sr)n absence, un directeur quelconque qui
serait élu par une majorité de ceux quj }• >oiit ])résents, présidera et

décidera toutes les questions ;\ Tordre du jour, tléei>ion (jui pourra
être l'objet d'un appel au bureau.

XV". Si, à l'assemblée annuelle des actionnaires ou des patrons,
on n'a pas nommé d'agent-vendeur, alors le bureau des directeurs
choisira parmi ses membi'es ou parmi les aciionnairesoii la^ j'atroiis

de la manufacture, une personne qualifiée pour la vente dès pnj.luits

de la fabrication.

XVI. Les directeurs devront aussi nommer un seciétai:e et un
trésorier, dont les devoirs resjiectits peuvent être rempli^ par la

même personne, si les directeurs i-n décident ainsi.

XVII. Le jirésident aura su voix comme directeur à tontes les

Assemblées, et à part de celle-ci dan.-< le cas d'éi;aliié de voix.il aura
voix prépondérante comme Président.

XVIir. Le bureau «les directeurs aura plein pouvoir il'entrer en
négociation, ou ùo faire des contrats .-ivec une ou plus d'une personne
pour transiger les atl'aires de la cotnpagnio (ou association.) et les

salaires et rémunér;Ui(m des dites personnes seront spécifiés par le

bureau des directeurs auxquels elles seront t..ujoiu-s directement
responsables.

XIX. Les directeurs auront aussi plein pouvoir de déterminer
tous les salaires et rémunérations accordés aux ofticiers et employés
de la compagnie (ou associé) mais les directeurs ne pourront
réclamer plus de pour chaque assemblée à la-iu.dle ils assiste-
ront, hormis que le contraire ne soIl san.-tionné à l'assemblée i,'éné-

rale annuelle des actionnaires.

XX. Los directeurs jiouiront emprimter de Itiru-ent pour les

besoins de la compagnie (ou associati.m) et leur non. billet promis-
soire. ou autre obliH-ati..n tiendra 1;; ciMpagnic (.;•> as-ofiation)
responsable

;
et ils sont autorisés à liypotlié(|Uer ou engai^er la pr.>
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jiiiété réelle ou personnelle de la compagnie (ou association) afin de

recouvrer les montants empruntés pour les besoins de la compagnie

(on association).

XXI. Le sceau officiol de la compagnie (ou association) et la

signature du président ou autre officier désigné pour cette fin à

l'assemblée légulière du bureau des directeurs, le contre-seing du

sociétaire et du trésorier seront apposés aux documents engageant

le crédit de la compagnie (ou association).

XXII. Le bureau de* directeurs pourra nommer parmi ses

membres ou conseil-exécutif <pii comprendra, ou auquel on peut

ajouter l'agent vendeur et le secrétaire de la compagnie (ou asso-

ciation) à qui seront confiés des pouvoirs exécutifs qu'ils exerceront

ù la discrétion du liureau. On peut aus«ii nommer des comités per-

manent ?-.

XXIII. Les directeur- nommeront u!. auditeur pour agir de

coini)agnie avec un autre auditeur (jui -ei-a élu à l'assemblée géné-

l'alo annuelle des actionnaires pour l'audition des comptes de la

coin])agnic (ou association).

XXIV Dans le cas où il se présenterait une vacance au bureau

des dii'ecteurs. dans rintervalle des asseinblées générales annuelles

de la compagnie (ou association.) elle pont être remplie par quelque

actionnaire (jualitié. au gré ilu bureau des directeurs.

Devoirs du Secrétaire.

XXV (i) Le secrétaire devra tenir un procès-verbal exact et

véridique des membres des assemlilées annuelle-^, des assemi)lées

spéciales des actionnaires, et des a-semblées du bureau des direc-

teuis.

(2) 11 devra aussi tenir un cumpte exact de toute- les transac-

tions financières de la comi)agnie (ou a-sociation.;

(3) Il tiendra un livre <lans Iciiucl il enregistrera les noms des

meiabres-propriétaires, et le transport ilc leurs parts dans la com-

pagnie (ou association.

)

(4) Il donnera un état de compte exact à idiacun des yatrons de

la ci)inpagnic (ou association.) de sa ])Ositioii tinaiicière selon que

le pré-;dent l'ordonneia de temps à aiiti-e.

(.")) Il préparera un com]ite-!Oii lu annuel pour cliacun des patrons

de la iiiîinut'acture. aussi un autre compte-rendu, donnant un résumé

des atlai res de hi conipagiiie (ou associatioii") (pti seront ifré-entés

ù l'A-seinblée Annuelle, et de plus lendra compte annuellement des
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i

affaires do la comp:ii,'nie (ou association) au bureau <lu commis-
saire de l'industrie ''itière pour la Puissance à Ottawa.

Becoirs du Trésorier.

XXVI (1) Le tiésorier devra déposer dans la banque tout
l'argent qu'il aura reçu, en son nom, et qualité de trésorier.

(2) ri devra payer le dit argent seulement sur l'ordre du prési-
dent dûment contre-signe par le secrétaire.

(3) li présentera aux auditeurs, des pièces justificatives pour
toutes ses ilépenses, et il doit nus>i donner lors de l'assemblée géné-
rale des actionnaires, un état de compte des recottes et des dépen>es
de la compagnie (ou association.)

Devoirs de VAgent- Vendeur

XXVII (1) L'agent devra travailler de son mieux dans l'intéiêt
des patrons usant de toute son intelligence et de son habileté, afin do
vendre avantageusement les produits de la manufacture.

(2) Aussitôt que possible apiés toute vente, il devra donner avis
au président et au secrétaire tlu montant vendu, du prix convenu
des détails de la vente, de la date du transjwrt des ertets ou de toute
autre condition ou particularité du marché qui intéressent les;Mfro««
ou le manufacturier.

Assemblée Annuelle.

XXVIII. L'assemblée annuelle générale des actionnaires aura
'•<"'•' ou à tel autre endroit dans selon la
décision des directeurs, le dans chaque année.
XXIX. On donnera avis du temps ainsi que de l'endrol ou aura

lieu la dite assemblée annuelle générale, au moins dix jours d avance,
dans deux journaux ayant circulation dans la localité, ainsi qu'un
avis par la malle remis ù, chaque actionnaire selon son adresse enre-
gistrée au bureau de la compagnie (ou association).

XXX. Si, pour quelque raison, l'assemblée annuelle générale de
i compagnie (ou association) n'avait ])as lieu, ou qu'on n'eut pas

donné avis légal à ce sujet, alors, les directe urs seraient tenus de con-
voquer une assemblée spéciale des actionnaiies aussitôt que possible,
afin de régler les affaires de l'assemblée annuelle générale, et à cette
assemblée spéciale on pourra procéiler exactement comme si celle-ci
était véritablement l'assemblée générale annuelle des actionnaires
de la compagnie (ou association).



14

XXXI. Le p:o.i,'ramino i)Our l'assoniblée annuelle générale t^era

comme >uit :

—

1. T;assonii>lée appelé à l'onlre du jour par lo président ou son

repié'^iut'uit.

2. La lecture et ia (lUcussiou «les minutes de la dernière a>!ieml)lée.

û. La lecture et la discussion des communications.

4. Kapjiorts des comités permanents nommés par une assemblée

trénérale dos actionnaires.

5. Rapports des comités sj>éciau.\, nommés par une assemblée

générale des actionnaires.

l!. Rapports des nflSciers y compris le rapport de l'agent vendeur.

7. Rapports des auditeurs.

8. Attaiies non-terminées.

i». Nomination et élection des officiers pour lannée suivante.

10. Xomiiiation d'un auditeur.

11. Att'aires nouvelles.

Assemblées Spéciales.

XXXII. i)e> a»embléos spéciales dos actionnaires peuvent être

coiivoriuées par le président ou (juatre «les directeur.»* ou sur une

reiiuéie (
par écrit) des actionnaires de la compagnie (ou association)

avant »ous leur contrôle un quart du capital souscrit de !a compa-

"iiie (OU association.) et à l'occasion de chacune de telles assemblées,

on e.\pli<iuera particulièiemeut l'objet définitif de la convocation

de cette assemblée sj)éciale, et on ne s'occujjera pas d'autres artaire»

ù 'ctte assemb'ée spéciale, (jue de celles mentionnées dans les avis

donnés, convo([uaiit cette assemblée.

XXXI II. Avis sera donné au moins dix jours d'avance, de duniue

:is-emliiée si)éciale, en lannonçanl dans deu.x journau.x, au moins,

avant circulation dans la b-ealité ainsi «lUe par uu avis par la malle,

remis à chaque aetionnaire selon son adresse enregistrée au bureau

de la compagnie (ou a--i'ciation.)

X.XXIV. Aucun changemtnt ne pourra être fait dans les statuts

de la compagnie (ou assoeiation) que ]tar les deux tiers des votes

des actionnaires, à leur assemblée annuelle générale.

X XXV. Une copie dc-i statuts sera tenue à la ...aisufacture, sujette

à rin-«}ieet on des actionnaiies, à toute heure raisonnable.
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FltOMAGKRIES.

X..TK- L;-, iv^'l.nui.N .U-piiis I .ju>.,na XXXV, ,1,- paj;.. !t f. ,,,i.'.- 14 i«iiv.iit
atisM > api-lHiuer aux iiiiiiiiifactiiif» .1.- fi-.,ii,ap.- ,,n aux l..-un.ii.-.. On doit v ai.mt.T
uiix (1111 suivent |«>iir l,s iiiaiiiifatturi s ,1c fiimuiKi-.

1. La coinpai,'iiie (ou association) intitulée ci-a])ièrs le wauv-
/ac/uner devra collecter le lait, fabriquer le fromage, le surveiller
pendant sa maturation, fournir les boîtes et toutes les fournituies
requises, à raison de pour chaque livre de fromage (jui sera
fabriquée.

ou bien

la. Le manufacturier chargera à chaque Actionnaire la somme
*'e par livre de fromage pour la fabrication du lait qui! aura
fourni au montant de livies par jiart de dans le capital
(ou stock) qu'il possède dans la compagnie (ou association) et les

non-actionnaires paieront à raison de j>ar livre do fromage,
à ces conditions le manufacturier fabriquera le fromage, le surveil-
lera pendant la maturation, fouiidra les boîtes, etc.. et toutes ks
fournitures requises.

2. Leapatroîis qui auront à se plaindre du poid- de leur lait, tel

qu'enréjji.^tré à la manufacture, devront en faiie rapjiort aux diitc-
teurs afin qu'ils aient .soin de régler cette atfaire.

3. Le lait fourni pur chaque jiatron sera mi> ù répreuve dans un
temps quelconque i)endant la saixm, et à l:i discrétion île- .lint-
teurs, un rapport ou exposé de la qualité du lait appartenant aux
patron.s, sera jdacé dans un endroit de la nianntacture. à 'a vue de
tous, patrons et actionnaires.

4. Dans le cas ou U- lait fourni serait d'une qualité tellcinent
douteuse, qu'il serait pcimis de le croire frelaté, un comité nommé
par les directeurs visitera la ferme du jxitroit. sera i)ré>eni lors-
qu'on traira les vaches matin et soir. et. com|)arant la ((ualité de ce
lait avec celui déjà foui'ni par ce même patron, et dont lo rajjport
de l'essai aura été enrégisti^é. «i on aperçoit une ditléreme jialiiable

dans la qualité des deux échantillons, alors les «lirecteurs décide-
ront ù leur gré s'ils doivent (1) poursuivre le patron suivant la loi.

(2) Etfcctuer un arrangement avec lui. moyennant un certain mon-
tant d'argent qu'il devra verser au capital du manufacturier, ou, (:!)

priver l^^ patron de- privilèges accordé- aux membres de la compa-
giue, pendant un certain nombre d'années.
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5. Cha<iue jnitron en »îtant averti, transportera en voiture, ou

autrement, de la manufacture au lieu convenu avec l'agent vendeur

sa part du fromage qui a été fabriqué, et l'infraction à cette règle

assujettira le patron à une amende de 82.00 qui seront déduite de sa

part de recettes provenant do la vente du fromage. Tout j>afron est

libre de se faire remplacer pour le transport du fromage.

C>. Si un des jiatroiis t^e servait des voitures engagées par le manu-

lactuiior pour remettre à la manufacture du lait qui serait !«ûr ou

impropre ù, la fabrication du fromage, ce lait devrait être reporté

:\ sa plate-forme, et, régie générale, on chai géra un montant suffi-

sant en compensation au manufacturier pour la dépense encourue

en transpoitant ce luit à la manufacture, ainsi que pour payer celui

(]ui l'a transporté et remis sur la plate-forme. La décision des

directeurs sur ce point sera définitive.

7. Chaque patron aura droit au fromage dont 11 peut avoir besoin

chcz-lui au prix du gros, cependant il ne sera pas permis de coujjcr

dos moiceaux de moins de f, livres.

8. Dans le cas tiu l'un dos pations no continuerait pas de fournir

le lait do ces vaches à la manufacture jusqu'au bout de la saison de

fabrication, un m<mtant é(juivalant à contins par livre, de tout

le fromage fabriqué avec le lait qui aura été fourni pondant la saison,

sera iléduit de sa part dos recettes, à moins qu'il nuit préalablement

obtenu le consentement des directeurs, l'autorisant à discontinuer.

9. Le manufacturier fera assurer le fromage pour un montant

«quelconque dans une ou plus d'une com]>agnie d'assurance; mais

le manufacturier ne sera pas responsable du fromage qui serait

détérioré ou gasi>illé, pour plus du montant «^u'il recevra dos com-

pagnies d'assurance.

10. On exigera que le lait fourni ne provienne que île vaches par-

lailement saines, qui sont nourries d'aliments sains, et qui ont libre

accès à l'eau ])ure, et ont du sel au besoin.

11. On devra voilier à la propreté des pâturages, des cours et des

allées etc., et on éloigner les charognes et les matières décomposées,

qui exhalent des odeurs putrides et imisibles.

12. Chaque /«Ji^ron est tenu do fournir du lait doux et pur auquel

rien n'a été ni ajouté ni retranché, et si on en résolvait, il devrait

être de la qualité ordinaire provenant des vaches en général.

13. Le lait des vaches doit être trait proprement ; le pis doit être

brossé ou lavé, et traire avec les mains sèches est ])référable à la

coutume de tremper les doigts dans le seau pour les mouiller.
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14. Aussitôt que lo lait est trait, ou doit le couler dans un couloir
de linge ou do toile métallique.

15. Tous les seau.x et autres ustensiles avec lesquels le lait doit
venir en contact doivent être en fur-blanc; l'emi)loi deseaux en
bois pour la traite ou pour gai-ler le lait est sévèrement défen.lu et
toute contravention à cette rè^le exposera le patron au risque do
perdre tous les privilèges auxquels il a droit à la fabrique.

1«. Lo lait sera aéré soit en le transvidant, soit en le versant dans
un autre vase, soit en le brassant, ou bien en se servant d'un aérateur-
pendant un temps <haud, lorsqu'il a été aéré, il devra être rapide-
ment refroidi à une température au moins égale à celle de Tatmos-
pi.ere; il ne faut jamais laisser passer la nuit à un bidon dans une
cuve d'eau, à moins que le lait n'ait été préalablement refroidi
au-dessous de 00 degrés.

17. Le lait doit être gardé dans un endroit où latmosphèro ne
contient aucune odeur putride ou nuisible.

18 Le lait qui n'est pas mis à l'ubri d'un toit <inolconqiie d.,itêlre
protégé contre la pluie, soit en platant sur le bidon lo couvert
renversé so.t par quelqu'autre moyen etticace; et si, lorsqu'il aura
pl.. le fabriquant découvre, au moyen de ces appareils pour !'é|.ieuve
du lait qu un certain percentage d'eau additionnelle s'v trouve il
déduira du poids de ce lait un nombre .ie livres égal à la quantité
<1 eau ainsi ajoutée qui aura été indi,iuée i)ar le laetomètre.

1!>. Les traites du matin et du soir seront tenues séparées dans
des vaisseaux dittérents jusqu'à l'arrivée de la voiture au lait.

20. Les bidons à lait seront tenus de manière à ce qu'ils soient
nets et sentent bons; et lorsque le fabricant trouvera que le bùlond un patron n'est pas dans l'état voulu pour le transjmrt du laif enbonne condition, il en notifiera le patron et en fera rapport aux
directeurs. Après la première offense, le patron sera su et à uneamende de 50 centins eha-iue fois que le bidon sera envoyé à l-i
fabrique en mauvais état.

21. Les directeurs, ou n'importe lequel des patrons, ont le droitd examiner les bidons sur n'importe quelle voiture ou ,,late-forme
en tout temps et de faire un rapport de cet examen au fabricant ouautre employé du propriétaire.

22.^ Tous et chacun des bùlons seront lavés à l'eau froide ou tiède

aérés!
^ ''*""' ^'""''"°'' ""« *"^** P'^'-J'^»'-: il'^ «eront ensuite"
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2.5. Tout le luit qui doit être transporté à la fabrique sur les

voiture-i au lait publique^ sera livré sur \o hord du chemin public

(à moin^ (piune autre ronvontion ait été faite par Its dirocteuiw),

sur une plaie-f irnu' de hauteur sutWsante, et qui sera construite de

façon a protégé le bidon contre le soleil et la ])luio.

21. Les environs de la plate-forino devront être tenus projnes et

san-> mauvaise ocleur
; et il est strictement défondu de garder des

cochons à moin-* de 100 pieds de cette plate-forme.

2.'). Le lait devra être livré sur la plate-forme jtour le temj)s ou le

charroveurde lait "loit l'y jirendre, et et deniiei' ne devra jamais

pa>>er à la plate-forme avant 5::J0 a. m., ni ariivor à la fabrique avec

sa charge plus tard que 1' a. m.

2tJ. On disposera du petit lait suivant ce «ini aura été décidé par

le^ patrons à l'assemblée annuelle.

27. Le fabricant refusera tout lait qu'il ne considérera ])as ])ropre

à la fabrication de la mtilloure qualité de fromage ; et st. décision à

ce Mijet sera tinale.

28. Tout patron qui f )urnit du lait à la fabriiiue est ])a lême

»en«é avilir consenti aux convention-, et règlemi>nts ci-h; tuen-

tioiiiié-.

CONSTRUCTION.

SITUATION KT KMI'r.ACKMENT.

Pi'ur ériger une fabrique de fromage et établir le système coopé-

ratif d'industrie laitière, il faut choisir un emphicement central et

commode pour un district propre à l'industrie laitière et jtorté à s'y

livi'er.

Le site «loit,

(L) Se prêter à un drainage facile et etticace.

(2.) Etre bien fourni d'une abondance d'eau froide et pure,

(.j.) Ktre d'accès facile par de bons chemins.

l'I-ASS.

Les esquisses et jilans ci-joints indiquent les dimensions et la

natui'e des constructions requises pour des établissements de capa-

cité ditl'éiente :

—
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RATISSES.

Les constructions peuvent être faites au .moyen d'une charpente

en bois carré assemblé eu m >rtaise, ou «l'un asseniblai^e (Balloon

Frame) de montants (sfuds) de 2 pouces x (> pouces placés sur des

salilières de 8 pouces x 8 pouces.

Jfurs.—On tinit les murs en :

—

(1.) Posant des voliijjes {scanflitigs) de deux pouces x (i pouces

esjiaeées de 16 pouces;

(2.) En clouant sur l'intérieur de ces montants de la planche

d'un pouce, ho-izontalement;

(;î.) En couvi-ant la planche de papier à bâtisses;

(4.) En Unissant l'extérieur, pardessus le papier, en planche et

en latte {hoards ami baitens) ou par lambris à déclin ( V siding)
;

(.").) 'jn clouant à l'intérieur des montants de la planche d'un

pouce, horizontalement
;

(<!.) Km couvrant la planche avec du )):ipier à bâtisses
;

(T.) En tinis>ant l'intéiieur, pardessus le papier, avec du oois

blanchi.

Les murs de la chambre à sécher iloivent être tinis de la 'Tme

manii'.e que ceux de la chambic de fabrication ; et les plafon des

<leux doivent C-tre en planche blanchie posée sur du papier. On
doit lé-erver un endroit pour emmat^asiner les boîtes à fromaijfe

dans le grenier au-dessus île la chambre à sécher. Il est i>référable

de ijointurer la liâtisso en dehors et en dedans.

Plancher.—Le plancher de la chambre de fabrication et de la

chamlire des ))re»>es doit être en pin loui^e de ]h ))OUces em-
biiuvi'ié et cloué sur les lambourdes. O.i lui donnera deux couches

d'huile appli([uée chaude ; on peut colorer la dernière de manière à

tcimlre le ])laMcher d'une couleur sombre. Le ])laiichei' île la

chainbi-e à sécher >er;i de ])lanche <lc 1 pouce clouée sur les la; -

biMirdo>. et riTDiiverle de papier :'i bâtisses; par iles>us cela on
mettra du madrier de \\ pc. embouveté.

l'vrti'g.—La j)orle indmuée en (i. dans la l-'i>i;. I et les portes cor-

respondantes dans les Tii,'. 111 et IV seront do 4 pieds (! pouces de

larice, pmir puiivnii' livrer passai^e au bassin à lait, etc. La porte

entre la chambre de la bouilloire (!, et la chambre de fabrication A,
et celles entre la chambre de> presses lî, et la chambre de t'abiica-

tion A, dans les Fii:;s. I et III Mtnt des poites suspondues.

Feiti'trcs.—Toutes les lenêtres doivent avoir des vulots, ]»ouvant

s'ouvrir du haut et du bas; et ceux des fenêtres de la chambre à
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sécher doivent avoir des contrevents au moyen desquels la "liiinbre

peut être tenue sombre au besoin.

Ventilation.—Un ventilateur devra partir du plafond de la cham-

bre de fabrication et deux de la chambre à sécher pour passer à

travei-s le toit. Dans la chambie à sécher, on fera arriver l'air frais

et renouvelé à tiavers le plancher an moyen d'un conduit à air

s'étendant au moins un pied au dehors.

Dans le cas où il faudrait un logement pour le fabricant, on y
pourvoiera en mettant les montants (stwls) des murs de côté as>ez

hauts pour permettre de convortii- à cet effet l'étage du grenier au-

dessus de la chambre à. sécher ou do la chambre de fabiication et de

la chandjre à sécher.

i>:(iUIPEMI-:NT.

Appareils et ustensiles d'une fabrique poui* 50it à "(M) vaches :

—

1 Bouilloire à vapeur do la force do S chevaux.

1 Hngin do la force de 6 chevaux.

1 Injecleur d'eau.

ii Hassins pour le lait do 5,000 Ibs. do ca|)acité chacun.

24 Presses à fromage (verticak's ou horizontales).

3 Kgouttoirs pour le caillé.

1 M(»ulin à couper le caillé.

1 Grue ])Our hisser les bidons.

1 Chaudière pour le posago ilune capacité de ôOO Ib-.

1 Dalle pour faire couler le lait.

1 (.'outoau à caillé (perpendiculaire).

1 Couteau à caillé (horizontal).

Balances pour peser: 1 poui- le lait, l pour le tioniagc, et 1 jiour

le sel.

2 Thermomètres, 2 therinomètros rtottant<.

Ajtpareil jioiir l'épreuve du lait.

1 Ajjpareil BaI)C:)ck pour l'éprouve du lait.

1 Verre ù mesurer gradué de S onces et 1 do li> once-.

24 Cercles de presse.

3 Râteaux ynnir brasser le caillé.

1 Seau ù, caillé avec côté plat.

1 Appareil à poser des bandagt's.

2 brosses à ])lancher et un grattoir (si'nyîcr) en caoutchouc.

3 seaux en fer-blanc, un grand seau à transviler. un iietit. un

couloir.

Tubes à vapeur, tubes pour l'eau et boyaux pour les connections.
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M;lirquc, étiimpe à inaïquer et bi-oese pour marquer.
1 «onde à, fromage

1 réservoir à eau de !a capacité de dix barilti.

1 baril pour l'eau.

1 ré^^orv()ir à petit lait de la capacité ilc 5.") Imrils.

1 aspirateur ou pompe pour monter le petit lait.

Pour une fromagerie .le :]00 à 500 vaches, il faut le même équipe-
ment

;
mais avec les changements suivants :

1 bouilloire à. vapeur de la force de U chevaux,
l'as d'engin.

2 bas-ins pour le lait de 5,000 Ibs de .•a|)acité chacun.
1'^ presses à fromage.

2égoutt..irs i)our le caillé.

IS cercles de presses.

2 r:Uei>ux pour br:i>ser le fromage.

1 réservoir à petit lait de la cai)a.itd do 40 barils.

Tous les auire> appareils et usien.ilcs ,-ont les mêmes que pour une
fabrique ])lus cdnsidérable.

DIKECriuN.
Les règlements ont indiqué la nature de la direction et les-'cvoir-*

et pouvoirs ,1e la plupart des officiers. On jieut v ajouter les notes
que voici au sujet des devoirs des fabriquants d'i fi-omiige et des
charroyeurs de lait.

Devoirs dcsfabri<juants de fromage.
1. Ce sera le devoir du fabri-iuant de faire tous ses ertorts pour

manutaclurer un fromage uniformément bon et marchand.
2. il sera re>i.onsable de toute jierte .,ui ])cul ré.-ulter de la

fabrication de fromage inférieur piovenaia de man<iue de soin, de
négligence ou d'incapacité, et devra j.ayer ces pertes en argent.

'

3. 11 tiendra un compte correct du poi.lsdii lait fourni par chaque
patron et remettra ce compte au secrétaire de la compagnie ou -le la
société.

4. Il fera l'épreuve du lait .t.. ehaque patron de temps en tein].s,
pour sasMircr par lui-même que ce lail est pur. sain, honnête et .le'

bonne qualité ordinaire.

5. Il inspectera les bidon- au lait et fera un raïq.orl de leur état
aux directeurs.

'

fi. Il exaniinei a les voitures dan> leMpi.dles sont transportés les
l'idon< et feia un rapport de k-iu élal au point de vue de la propreté
etc., ;iux directeurs.

'
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7. Il entrera dans un livret pour chaque patron le compte du poi^ls

de lait re(;u en son nom,

S. Il tiendra propre la fabrique et SC8 ustensiles.

!>. [1 aura soin du fromage justiu'à ce (pi'il soit mûr, ou jusqu'au

bout d'un mois après la clôture de la saison de fabrication ; et il

prendra toutes les précautions en son pouvoir pour maintenir !a

température de la chambre à sécher aux degrés les plus convenables
pour la maturation du fromage dans les ditiérentes saisons de lannéc.

10. Il veria à, ce que le réservoir au petit lait soit bien nettoyé au
moins une fois par semaine.

11. Il veillera à, ce que les environs des bâtisses soient exempts de
mauvaises odeurs.

12. Il fera tout en son pouvoir pour promouvoir les intérêts du
manufacturier et des patrons.

13. Mans tous les cas où les patrons ou 'es directeurs trouvoi'uit

la chaudière àjtoser, la dalle au lait, les bassins au lait, les éi;outtuirs

à cailler, le moulin à couper le caillé, les presses à froui.ige ou tout

autre ustensile, dans un mauvais état de propi-etc, p(»uvant Stre la

cause de dommage pour le lait ou le Iroinage. la somme de $l.W
pour chaque otfense et pour chaque ustensile sera retenu ^ur les

argents revenant au fabricant de la part du manufacturier.

Charroyeurs de lait.

L'engagement ties charroyeurs de lait devra contenir les stiim-

ations suivantes :

1. Ils devront tenir leurs voitures à lait propres et exemptes do
mauvaises odeurs.

2. Ils devront éviter ([ue les bidons à lait soient endi^mniagés.

H. Ils devront se servir de courroies ou de cables pour empêcher
le lait de renverser ou de se gaspiller.

4. Ils seront responsables de toute perte résultant de leur négli-

gence ou de leur faute.

.">. Ils >eroiit sujets à une amende de Sl.oo chaque fois qu'il» man-
queront d'ai-river à la fabrique avant ou dans le temps stipulé de '.>

heures A. M., à nioin-^ qu'ils ne ilcmiieiit de boimes et de sutlisantes

raisons aux directeurs.

<i. I>ans le cas où le jietit lait est rendu aux putr is, ils léparti-

nmt à cluKiue patron et lui livreront sur la plate forme au lait

telle (puintité de ce petit-lait qu'aura fixé le fabricant de froma^'e.
Ni'TK A 1 . liiill.-l ,11 i-i MiiM.'x.- uni- t:(iii,- iMiiiiiuant l:ic|Uiiiitiri'ilr ]vtir-l;iu iim; (Lut

rtiT r.'iidii.' i|,m> ili,i'|Ui- liirtuii |iiM|i irtiiiiiiit'llfiii.iit .'i iiiit- (Ui.iiititi' i|ip|iii>'>' <1<- !:iit
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CONSEILS.

On devra onvoj-or à chaque patron des instructions sur le soin du
lait destiné aux froniag.Ties. On peut se procurer do ces bulle-
tins ,'ratis on en faisant la demande au commissaire <le l'industrie
laitière, Ottawa. Une petite notice supplémentaire donnant quelques
avis sur le soin du lait peut être préparée i)ar le manufacturier ou
le faltricant et envoyée pour le i)lus grand avantage de chaque patron
dans son Mdon. une fois iiar mois.

Vn comité spécial sur l'adultération du lait devrait être nommé
pour <'Iiaque fabrique; et ce comité devrait remplir ses attributions
de manière a éiémiiier complètement les pratiques frauduleuses de
mettre de l'eau dans le lait, de I écrémer, ou de garder les égoûtsdu
lait (DripphKjs).

I>i's livrets contenant un éiat des quantités de lait créditées à la

fabri(iue à son nom, devront être envoyés à clia<|Ue patron une fois

par semaine ou par quinze jours.

Chaiiue fois quil sera fait une distribution de deniers, on devra
fournir à chaque ])atron un état constatant tous les détails de son
compte clans cette distribution.

A la tin clo chaque sai.son, un état annuel des affaires de l'année
sera donné à chaque patron. Il sera constaté dans cet état :

(1.) Le noiubre de jour.-, pendant lesquels la fabrique aura été
en o])ération :

{!.) Le nombre do patrons qui auront fourni du lait;

(3.) La «luantité totale de lait reçu:

(4.) La quantité totale de fromage fabriqué :

(d.) Le pri.x moyen auquel a été vendu le fi-oniage chaque mois ;

Ci.) La quantité moyenne île lait qu'il a fallu pour faire une livre
de fromage pendant chaque mois;

(T.) La valeur totale du fromage vendu
;

(•*.) Le montant total d'argent distribué aux i)atrons
;

(:'.) I n résumé du rapport annuel du trésorier de la compagnie
ou société.

L n état seinlihibic des all'air.'s de la compagnie ou société, ainsi
qu'un ré-iiiué dti \ti\)\n n du trésorier devrait aussi être fourni cha-
«ine année au bureau <lii •oramissaire de l'industrie laitière à Ottawa.
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BEURRERLES BASEES SUR LE SYSTÈME DE COLLECTION
DE LA CRÈME.

Note—Les rt-pltiiiMits (!•• I. ii XXXV dis ihik'i's !( .\ 14 s"ii|«|>Iii|iii'iit aux froma-
ptTifs et aux Uiirrcrifs ; il faut ajouter les .suivants |KMir les iHurreiies luisi-es sur le
système <le ciillectinii cle la crème :

—

. RÈGLES ET RÈ(iLi::MKNTS.

(l.) La compagnie ou société, ci-après appelée le " Manufacturier'

coUectora la ciômo, manufacturera et emmagasitiera le i)eurie, tbiir-

nira i'empaciuctage et toutes les fournitures nécessaires, au prix

de pour cha<iue livre do beurre manufacturée;

la. Le "manufacturier" chargera à chaque actionnaire pour
la manufacture do la crème fournie par lui, le prix de par livi-e

de honrro, jus(iu'à livres de beurre par action de 8 dans

le capital do la compagnie ou société, ([u'il possède, et chargera ;l

tous ceux ijui no sont pas actionnaires le prix de r iivre île

beurre ; en considération du prix, le manufii<^turier iiiai.ufaeturcra

le bourre, l'emmagasinera, fournira l'empatiuetage et toutes les

fournitures nécessaires.

2. Les patrons qui ne seront pas satisfaits do la manière dont leur

cième sera mesurée devront s'en plaindre aux dii'octeurs, (|ui enten-

dront et régleront le litige.

;{. La crème de cha([ue patron sera mise à réjjreuve au moins
deux fois par semaine pendant la saison; et la valeur de cette ci tvue

sera établie suivant la qualité indiquée par ré])reuve.

4. Chaque patron, après avis reçu à cet effet, transportera dan-^

une voiture ou autrement, sa part de beurre manufacturé, de la

fabrique à l'endroit où il doit être livré tel «[Uentendu avec l'agent

vendeur
;
et le patron qui manquera à, ce règlement sera sujet à une

amende de 62.00 qui seront déduites de sa part du revenu des ventes

du beurre. Il est loisible i>, chaque pation do se faire remplacer

pour ce ti-ansport du beurre.

5. Chaque patron aura droit à avoir au prix du gros le benne
dont il aura besoin pour la table, mais il n'en sera pas ainsi livré

moins que... livres à la fois.

(j. Dans le cas où un des patrons ne continuerait pas ù, fournir à

la beurrerie 1
.
crème de son troupeau jusqu'à la clôture de la saison

de fabrication, une somme égale à contins par livre de tout le

beurre manufacturé avec la crêmo fournie pendant la saison sera

déduite do sa part du revenu, à moins qu'il n'ait préalablement obtenu
du directeur la permission de se retirer.
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7. Li' maïuifactm-ier a-ssurora le beui-ro pour un certain montant
<lanr» une ou plusieurs compagnies (J'a.srturance, main le manufacturier
ne sera responsible (l'aucuno iniantité de beurre qui pourrait être
dûtniite. pour plus que le montant reçu par lui des compagnies
dassurance.

^. La crème fournie ne devra provenir (lue du lait do vaches en
*anlé qui reçoivent une nourriture saine, boivent de l'eau juirc et
ont du sel à volonté; on les euipêcliera de prendre aucune nourii-
turo qui peut comniuni(iuer une mauvaise saveur ou des qualités
délétries au t)eurr<>.

!>. Los pâturages, les cours, et les allées seront débarrassées do
toute charogne ou substance en décomposition susceptibles do dé-
volo])por lies mauvaises odeurs.

10. La crôme toiiruio par ( haque patron devra être propre, pure
et douce

;
et dans le cas uù ils y aurait lieu de soupçonner que

louto la crôme fburnio par le ]iatron n'est pas sous fous les rap-
ports semblal.lo à récliantiljon pris ])our on faire ''épreuve, un
comité nommé par les directeurs visitera les dépendances du patron
et feront eux-mêmes un examen à ce sujet, et s'ils découvrent que
queltjue man<euvre déloyale ou déshonnête a été commise, il sera
loisible aux «lirecteurs de (1) poursuivre légalement le patron
ou do (2) prendre ar:-ingoment avec lui pour le paiement d'une
certaine somu.e à être mi>e dans la caisse du manufacturier, ou de
(3) enlever au patron les privilèges de la tabriquo pour un certain
nombre d'années.

H. Le lait des vaciios doit être trait propre:uont; le piw doit être
brossé ou lavé, et il vaut mieux traire les mains sèches que de les

tremper dans le seau p')ur humecter les doigts comme cela se pra-
tique.

12. Immédiatement après que le lait est trait, il faut le couler
dans un couloir en toile métalli<iue ou on toile ordinaire.

13. lous les seaux ou autres ustensiles avec lesquels le lait vient
en contact doivent être en ferblanc; il est strict, nont défendu de
se seivir de seaux do bois j)Our traire ou conserver le lait; et toute
rontraventicm à cette règle rendra le patron sujet à être privé îles

privilèges do la fabrique.

14. Le lait doit être tenu dans une atmosphère exempte de toute
odeur malsaine et nuisible.

15. Les vases dans lesipiols on met crêmor le lait doivent être
prop.es et sentir bon. ot le réservoir dans lequel seront mis ces
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vases sera exempt de tonte mauvaise odeur ; et si un collecteur
de crème découvre que ces vases et ces réservoirs chez quelque
patron sont dans un étal pouvant nuire à la qualité du lait, il infor-
mera de ce lait le fabricant de Leurre, qui en inlorniera le patron et
les directeurs. Après la première ortense, le patron peut être puni
d'une amende de 50 contins pour chaque fois qu'un vaisseau à
crêmer ou un réservoir sera trouver en mauvais état.

16. On disposera du lait de beurre à la beurrcrie, suivant ce qui
aura été décidé par les patrons à rassemblée annuelle. Le collec-
teur de crt-nio, d'après les instrucrtions du fabricant de beurre, refu-
sera toute ciémo qu'il considérera comme improjire à la fabrication
de la meilleure «lualité de beurre et le jugement du fabricant de
beurre t\ ce ^ujet sera final.

17. Chaque patron qui fournit de la crème à la beunerio est par
le fait même considéré avoir consenti aux coiivention.s et rè^'lenlents
ci-haut mentionnés.

CONSTIJUCTIOX.

SITUATION ET EMI'I.ACEMEXT.

Pour ériger une beurrerio et établir lu système co-opératif .l'in-

dustrie laitière basé sur le motie de collection de la crème, il faut
choisir un emplacement central et commode pour un district propre
ù. lindustrie laitière et porté à, s'y livrer.

Le site doit.

(1) So prêter à un drainage facile et etKcace,

(2) Etre bien fourni d'une abondance d'eau froide et pure,

(H) Ktre d'accès facile par de bons chemins.

PLANS.

Les esquisses et i)lans ci-Joints in.liquent les dimensions et la
uature des constructions requises pour les établissements de ce
génie.
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Kic. VU.

T.ii Kiu'. VII iniiiitif If |>l,'iii criiiH' Uiiinri'' foiiitiiiiiiiaiit >iir U- !>\>uiui- ili-<c.ll,<;.
Ifttiiiii (If la iiviiif, |,iiiir 7(N> à I.IKKI vac'lif>.
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Ki.i. VIII.
I«i Fi(f. VIII in.mtri' iiiif «.ctiun ii.- hi Ki^r. VII.
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BATISSES.

Los bâtisses peuvent étio eiiiisiruites on charpente «le bois carré

assemblé par mortaises, ou au niuyen de montants de 2 pcs. x 6 pcs.

placés sur (les soles de 8 pcs. x 8 pcs.

Miir/<.—On peut finir les murs .

(1.) En plaçant des volit^e-i (scantliwjs) de 2 pcs. x (! pcs. espa-

cées de ItJ i)cs. ;

(2.) Kn clouaai à l'extérieur de ces volij^es de 'a planche d'un

pc. sur le travers
;

(:}.) Kn couvrant cette i>lanche de papier pour les bâtisses;

(4 ) Kn tinis>ant l'extérieur, jiar des.sus le papiei, a"ec de la plan-

che et des lattes, ou par tm lambris à déclin
;

(ô.) Kn clouant à l'intérieur de ces volinos, de la planche d'un

pouce sur le travers
;

\6.) Kn couvrant cette planche de papier pour les bâtisses.

(7.) Kn finissant l'intérieur, par dessus le papier, avec du bois

blanchi..

Pour lu construction des murs do la j^lacière (î, du réfrigérateur

F, et de la chambre pour emmagasiner le beurre E, de se servir

de montants de 2 pcs. x 4 i)cs. espacé- de K! pcs. sur un côté de ces

montants, on j)0sera avec des broquettes du papier pour les bâtisses,

et on douera ensuite des lattes de 2 pcs. x 2 pcs. sur le long de cha-

cun des montants. On peut finir ensuite les murs à l'extérieur et à

lintérieui' comme le r^ -te de la lâtis^e, savoir,—un lambris de plan-

che avec du papier à liâlisse, en-dessus, de chaque côté des mon-

tant-;. La boite à glace K au-<lessus de K et F, indiqui^e dans la

fig. r, devra être construite de la même manière que les murs (i,

l-fit F.

Planchers.—Le plancher du refiigérateur et de la chambre pour

l'emmagasinage du beurre doit être de i>hinche d'un pouce clouée

sur les lambourdes, révêtu de papiers pour les bâtisses, et pardessus

lequel l'on met du madrier de i)in rougo embouveté. Le plancher

de la chambre de fabrication A et H devia être de pin rougo do li

pouce embouveté. doué sur les lambourdes. On devra lui <lonner

deux couches d'huile chaude, et colorer la dernière couche pour

teindre le plancher d'une coideur sombre.

Un pavé en terre glaise est suffisant en d, B et C.

On ménagera de l'espace dan-^ le grenier !iu->ie<sus do la chambre

de fabrication pour emmagasiner les tinettes pour le beurre, etc.

La bâtisse devra êlie peinturée à l'intérieur et ù l'extérieur.
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Portes^-Ln oorto en I. .1. la fl^.. VIF, ot les ,H,rleH des coins de
a chambre do tabri-i.tion A, tig. IX, doivent avoir 4 pd.. .! „cs do
lai-e, i,om-quoni.ui8seypas>erle«l.,«.in^àc,ùmeou à lait ëtcLes porte, cnitre la <d.a.nbro de lu l.„uii.oue H, et la ohaiab.'e dJ
fabncat.on A, d.ns los ti^,.. VU et IX, doivent être, .u.penlue.,
do même que celles entre A ot H dans la rt:r. IX.

/•V«.7re...-Toute8 les tenC-tres doivent avoir de. vnlets pouvant
«ouvrir du haut ot du bas.

Ve»tilation.~Vn ventilateur partant du plato.i l de la chambn-
• de ventdat.on et passant dans le toit et un autre partant du j)latond

surélevé de la glacière (i devront être posé».

ÉQUIl'KMKXT.
Api-areils pour une k'urrerie tbnction.uint sur le système de col-

lecti.m de l;- crème. i)our 70t) à 1,000 vaches :—
1 bouilloire à vapeur de la tbrce de !S chevaux.
1 enj,'in à vapeur de la force do 8 chevaux.
1 injecteur-.

2 nasMns ,,our la crème de la capacité ,1e ;J00 ^'allons clw.cun
1 dalle pour la crème.
Des couloirs pour le bassi,. i crème, ,,our -a baratte et un tamisen crin pour le lait de beurre.

1 baratte do la capacité do 200 gallons.
1 mala.xeur

J3alanc.^ ,,our peser :-l à platetormo pour le beurre, 1 do comp-
toir pour le beurre et 1 pour le sel.

*

^J^spatules à beurre, 1 palette à beurre, 2 cuillères i beurre en

1 baratte pour déterminer la richesse du lait en matière .^-asseavec des cases pour les collect.Mirs de crème.
"

2 thermomètres, 2 thermomètres flottants.
1 étampe à beurre.

1 verre i,Madiié pour mesurer, de 8 onces
Pla-iue pour marque de fabrique et bros.so i-our nmrnuer
1 sonde à beurre,

ii seaux on fer blanc.

1 grand vase à transvider, 1 petit et 1 pour couloir (dipper)
Arbres et courroies .le transmission, tuvaux à va. eui et à e-iureliés par dos boyaux.

l»-"! et a eau

Hrosses à plancher et grattoir en caoutchou'
1 réservoir à eau de la capacité de 20 baril*.

1 ré.servoir à eau froide et 1 réservoir à eau chaude
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USTENSILES NÉ F.SSAIRES SUR I-A FERME.

Kn oi'Me (le ces ustcn^ilo et appareils, il sera nécessaire que

<haqiie patron ait ce qu'il iiiat pour opérer la séparation de lu

crème et du lait. Là ».• "on a un gros troupeau de vaches, on

trouvera économique '.-. se servir -l'un centrifuge marchant à la

main. Dans les autn ca-^. 1:» mise h > rêmer dans des vases profonds

donnera le meilleur >c!, Wnicn* si ' on prend en considération le

coût des Ustensiles, le L.a. lii! i>;ressaire, et la quantité et la qualité

de la crème obtenue. Le seau ordinaire pour le système de mise

il crèmer a 2(1 pouces de profondeur et 8i de diamètre. H contient

facilement .'iô livres de lait. N'importe quel pnKJucteur de lait

peut, d'après cette donnée, trouver le nombre de seaux qu'il lui faut,

en se rappelant (|u"il en faut assez pour contenir la traite de lait du

matin et celle du soir. Il faut aussi un ou deux seaux de plus jxmr

contenir la crème. Deux pouces de pi'ofondeur dans un seau de 8J

pouces de diamètre <-ontient li;{ pouces cubes, (juantité à laquelle

l'on donne le nom de " pouce de crémerie."

Il surgit i|uol(iaefois une rivalité folle entre les ])atrons qui four-

nissent de la crème aux beurreries, qui les fait s'ellbrcer do fournir

de la cième qui rendra une grande quantité de beurre par " force."

Il faut attirer l'attention des patrons sur la nécessité d'obtenir la

plus grande quantité pombte de beurre du lait qui a été mis îi, crèmer

tout en fournissant la crème dans la iwÀlleure condition pour la fabri-

cation de bon beurre, ('e n'est que rarement qu'il est possible

d'obtenir A la fois que la plus grande quantité possible de beurre soit

obtenue du lait et de la crème étant dans la meilleure condition, et

que la crème qui est envoyée à la beurrerie soit en même tempe

nécessairement riche en matière grasse.

Le lait doit être mis à crèmer aussitôt que possible après que les

vaches sont traites. 11 faut jilacer les seaux ou vases à crèmer dans

de l'eau froide, de manière à ce que leur contenu soit vite abaissé à

45 degrés ou plus bas. Après qu'ils sont ainsi placés, il ne faut pas

([u'ils soient remués jusqu'au moment de l'écrêmage. Il faut ordi-

nairement les laisser dans un repos complet pour au-dessus de 20

heures. Lorsque la crème a été enlevée du lait, elle doit être gardée

froide autant que possible jus(|u'à ce (juc le collecteur la re(;cive ou

jusqu'à ce ([u'elle s(>it livrée îi la beurrerie.

Alt.MINISTRATION.

Les statuts, règlements et disposition» ont indiqué la nature de

l'administration, et les devoirs et pouvoirs de la plujtart des officiers.

Il convient d'y ajouter les notes suivantes louchant les devoirs des

fabricants de beurre «'t des collecteurs do crème :

—
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DEVOIRS DES FABRICANTS DE BEURRE.

1. Ce sora le devoir du fabricant de beurre de faire tout son
possible pour manufacturer une qualité do beurre unifoimémLMit
bonne et marchande.

1'. II sera lesjwnsable do toute perte qui pourra provenir de la
fabrication d'un beurre inférieur dû à son maMf,uo do soin, à sa
nédi.irenco ou à son incapacité, et il devra payer ces portes on
a Tirent.

3. 11 tiendra un compte correct de la quantité de crème fournie
par chaque patron ainsi que do sa qualité telle qu'indiquée i)ar la
baratte pour déterminer la richesse du lait en matière i^rasso, de
tout autre apjjareil pour faire les éprouves, et transmettra ce compte
au .sociétaire de la compagnie ou société.

4. Il fora réprouve ou fora faire l'éjjieuve do la crômo fournie par
(•ba<iuo patron au moins fois pondant chaque semaine iU- la
saison.

."). Il fera l'inspection des vrùfuros pour la collection do la crômo et
dos bidons on réservoir servant à la collection dv la ciômo. ot fera
rapport do leur état au point de vue de la propreté, etc., aux directeurs.

(!. Il tiendra la bourrerie et ses ustensiles ])ropros.

7. H i.rendia soin du bourre jusqu'à la clôture <lo la saison de fa-
brication

;
il verra à ce ((uc tout le bouri'o qui n'est pas hermétique-

ment empaqueté soit saumuié au moins une fois tous les quinze jours,
et il prendra toutes les i.récaufions ordinaires pour maintenir la

tompéra.urede la cliambro où le beurre est omniagasiné au degré
qui convient le mieu.x jioiir la conseivation ;

1^. Il verra iY ce que les alentours des bjitissos soient exempts de
mauvaises odeurs.

It. n fera tous ses efforts pour '.rouKuivoir l'intérêt du manufac-
fiii'ier et des patrons.

lit. Dans le cas oi'niu'lqu'ii des patrons ou dos directeurs trou-
veraient qiiehiucs-uns dos usioiisiles ou le ])laneher de la bourrerie
malpropres, et pouvant nuire à la bonne qualité du beurre, une somme
de81.0(t pour chaque (.tfoiise et pour chaque ustensile on mauvais
ordre sera déduite des argents ,(iii doivent revenir au labricant do
la part du manufacturier.

Collecteurs île en'me.

11 laudra pourvoir les colloeteurs de crênie <lo bidon^ ou de réser-
voirs ,„,ur la collecti.m .U> la crùme. Outre leur intérieur en fer-
blanc, (OS bidons devraient avoir leur intérieur composL^ ,1e quelque
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substance noi -con.liictnce, afin de protéger hi crème entre l'intiu-

ence <iu temps ehaïul i.endant U transport. Des .loubles parois

séparées par un vide de J de p.mce, suffisent pour des bidons

cylin.lri.iues. Des parois en bois séparées par des espaces vides

ménagés au moyen de papier doivent recouvrir l'intérieur en fer-

blanc des réservoirs collecteurs. Dans les deux cas il faut qu'un

flotteur porte sur la crème, pour empêcher que le mouv.ment en

etl'ectue le barattage.

Chacjue collecteur de crêmo doit avoir un bidon pour nH^ulel• 1-

p..uees de diamètre, l'n jumce de profondeur dans un bidon .le 12

pouces contient en pratique autant de crème que deux p<.uces dans

un bidon de 8* pouces ; ce qui constitue la mesure de - -n pouce de

crémerie.'

Il .levra avoir aussi un set de tubes pour l'épreuve -le la crème

pour emplovcr dans la baratte à épreuve. Ces tubes sont numérotés.

Lorsque la crème a été mouiée telle (lue voulu dans le biduii le 12

pouces .le diamètre, toute la .luanlité en est bien mélangée, en la

tiansvidant pas moins .le trois fois d'un vase dans un autre. Apres

eette opération un échantillon de cette crème est mis dans un des tub;s

à épreuve et le numéro de ce tube est inscrit en regard du n-iméro

ou du nom du patron.

\(nK l.oiMiu.- .-.•s ...luntillniis ivi.iv^.iit.iit vniim. lit lun-i lui <>t fuuini.' jm.

,i.! ll'um' .,,1. 1» ,,t ,.in.l„ii-.. la. ,vi„.. .l„.,t pn.vi-.it 1 ..li:uit,ll„n, .l- ...an,.,.- a fai.v

im>- ili.-niliuti.iii ..iiiitalilf .lu jn-iiiliiit.

Le collecteur de crème <levrait aussi entier >ui un livret .pi' >te

entre les mains de chaque patron, le nombre de pouce> de crèr e qui

lui a été cré.lité ; et il iloit aussi être .ionné i\ (diaque patron un état

mon>uel .le la quantité de beurre obtenue <le chaque pouce. le crème

qu'il a fourni.

l'BoKrirs ACCESSOIRKS.

On dép.isera .lu lait .le beurre de la maniciv ([ui sera préférée par

les patrons et U- manufacturier. Pour la n.mrrituiv de- c..ch..ns,,.ii

peut calculer .[Ue Mt» Ibs .le lait de beurre rcpié>cntent une aug-

mentation de 5 livres du p.ii'ls vivant.

KAPi'ours.

Il sera f.Mirni à cha.iue patron des états donnant les détails de son

cmptc av.-c !e manufacturier cha(|ne fois qu'une iépartiti..n du

produit d'une vente se lera. Il sera aussi envoyé un rapport annuel

au bureau du commissaire do l'in.lustrie laitière à Ottawa. Ce

rapport devra mentionner :

—
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(1.) Le nombre de jovirs pétulant lequel la beunerie a été on ojé-

ration ;

(2.) Le nombre de patrons» ijui ont fourni du lait
;

Qi.) La quai'.tité totale de ci êiiie reçue—soit en pouces, soit d'aprî-s

tout autre unité de mesure
;

(4.) Le nombre de ces unités requis pour produire une livre de

beurre, pendant chaque mois
;

(5.) Lu quantité ' -taie du bourre fabrique
;

('].) Le prix moyen auquel s'est vendu ie beurre fabriqué pendant

chaque mois;

(7.) La valeur totale du beurre vemlu
;

(8.) Le montant total d'î^rgcnt .listribué aux patrons;

(9.) l'n résumé du rapport annuel du trésorier de la couii.aicnie

ou société.

liKIRKCKIE FONCTIONNANT DAIMIÈS I.E .SYSTÈME CENTUIirOE.

N.viK r..'s stiitiitsd.' I h XXXV. .,mt.iiii^^(l.'i.iiisla|«p!ljUM|uàlii |m_- 1 1 >V,i.-

i.li.,u.iit au\ fioiiiiiK-Ti.'s .111 aii\ l-niivries : un (l-'via aiont.-r l.'s .laii^.'s (|Ui Muwiit,

l„,iii- 1.-. iLMiin-ri.'^ tniicti.iiiiiiiiit d'apiv^ !.• sy>t.-m.- ..iitnt'uj.-.

RÈGLEMENTS ET CONVENTIONS.

1. La compai^nic ou société, ci-après appelée le inannfactarter

collectera le lail, manufacturera et emmagasinera le beurre, et tnur-

nira rem])aqueta.iîe et toutes les tnurnitures néiessaircs. nioyomiant

le prix de jiour chaque livre de beurre niaiiufactiirée
;

ou

la. Le manufacturier charicera à chaque actionnaire pour manu-

facturer le lait fourni i>ar lui. la somme de jiar livre de beurre,

jusqu'à livre de beurre parfait de dans le capital de la com-

pagnie ou société qu'il pos.-ède, et il charn-er..à tous ceux qui ne -mt

pas actionnaire par livre de beurre; moyennant lesquels taux

le manufacturier fabriquera le beurre, l'emmagasinera et fournira

l'cmiiaquctage et tontes les fournitures nécessaiies.

2. liCs patrons qui ne seront pas satisfaits du jioids de leur lait tel

que porté à leur compte à la fabrique, de'i.mt s'en plaindre aux

directeurs atin quils puis>ent examiner la question et la régler.

3. Le lait de chaque patron devra être soumis à IVpretivc dans

n'importe quel temps do la saison ; et. au jugement des directeurs,

un état de la qualité du lait de tous les pati'ons >cra attiché uans un

endroit où il pourra être vu de tous les patrons et actionnaires.

4. A moins que le lait soit soumis il l'épreuve et évalué d'après

son porcentage de substance butyreuse, la clause suivante sera en
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force :—Dans lo cas ou du lait fourni serait d'une qualité assez dou-
teuse pour taire soupçonner qu'il a été frelaté, il sera nommé par
les directeurs un comité qui visitera la ferme du patron, verra traire
ses vaches matin et soir, et fera comparer la (jualité de ce lait avec
le rapiK.rt des épreuves faites avec le lait qu'il ou (pielle a fourni
antérieuieriient

;
et si une différence évidente dans la qualité se ma-

nifeste, les directeurs pourront ù, leur discrétion ou (1) poursuivre
le patron suivant la loi. ou (2) prendre un arrani,'cment avec lui ou
elle par lequel il ou elle senLcai,'e à payer un montant convenu au
manufacturier de (3) priver le patron îles privilèges de la beurrerie
pendant un certain nombre d'années.

5. Cliaque patron, un avis reçu à cet elfet. transportera en voiture
ou auticincnt sa part de beurre manufacluré, de la beurrerie il l'en-
droit où il doit être livré dai)rès iiiuli.-ation de i'a,uent-%-ei>.deur

; et
le patron qui négligera de remplir ce devoir sera sujet à une amesule
de .Si'.Od .|ui seront déduites de sa part du levenu des ventes de
beurre. Il est loisible à chaque patron de se faire remplacer i)our'
le transp(jrt du beurre.

<!. Si un j.atron quelconque envoie à la beurrerie par les voitures
•lu lait du manut'a.iurier, du lait sûr ou impropre à la fabrication
du beurre. <e lait sera reporté à sa ]>latc-formo et il sera payé un
montant suttisant au manufacturier pour couvrir les frais du tnins-
port de ce lait à la fabrique, et au charroyeurde lait pour le reporter
à la plate-forme, <lans «hacun de ces cas. La décision des directeurs
ù ce sujet sera tinalr.

T. «'baquu patron aura droit d'avoir le beurre pour sa table au
prix (lu gros, mais pas en iiiuuitiié de moins de .... livres.

'^. Dan- le cas ou un patmn ne continueiait pas à fournir le lait

de son troupeau à la beurrerie jus<iiià la tin de la saison de fabrica-
tion, une s.mune de centin-f par livre surtout le beurre fabri.iué
avee le lait qui a été fourni i)endant la saison, sera déduite de sa
part lie levenu. ù moins qu'il n'ait préalablement obtenu des dire.-
teurs la perinission de discontinuer.

'.'. Le inaiHilactiirier assurera le beurre dans une ou plusieurs
compagnie d'assurance pour un certain nioniatit

; mais le manufar-
turicr ne sera iespoii>able jM.ur aucune .|Uiinlité de beurre qui pour-
rail être d.'iriiilc. au-dessus du montant reeii des couij)agiiies cl'us.-u-

raiiies p;ii' le dit maimfacturier.
lit. On ne devr

ant

i ])as fournir d autre lait que celui de Viich
e. recevant une nourriture saine et ayant a volonté du sel et île

eau pure en aboiid;iiic«
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11. Il ne devra y avoir dans les p.'iturairo>, les cours et les alléen.
aucune charogne ni autre matière en .léconiposition qui peuvent déve-
lopper des odeurs nuisibles.

12. Chacun des patrons fournira du lait pui- et doux, auquel rien
n'a été ajouté et dont rien n'a été enlevé ni -rardé; et si l'on en i^arde
une certaine quantité, elle devra être de la qualité moyenne du lait

donné ])ar tout le trouj»eau de vaches
13. Le lait doit être tenu pr()])rement ; le pis doit être brossé ou

lavé
;

il vaut mieux traire les mains sèches que de recourir à la pra-
ti(iue de se mouiller les doiirf.s on les trempant dans le seau.

14. Immédiatement ai)rès que le lait est trait, il faut le couler
dans un couloir de toile, ou de toile métallique.

15. Tous les seaux et autres ustensiles avec lesquels le lait vient
en contact doivent être en ferblanc; il est strictement défendu de se
servir de seaux de bois pour traire le lait ou le ^'arder, et toute con-
travention à cette détcn-e rend le patron sujet à être privé des privi-
lèires lie la beurrerie.

H!. Le lait doit être aéré en Ir tiansvidant, en le vei-sant d'un vase
dans un autre vase ou en 1.- brassant, ou bien au moyen d'un aéra-
teur: p.Midant les chaleurs, apr.'-s qu'il a été aéré, il faut le refroidir
l)roniptement à au moins la température de l'alniosphêre

; le bidon
au lait ne doit jamais passer la nuit dans une cuve deau à moins
que le lait n'ait été piéalablement refroidi au dessous de 60 défirés,

17. Le lait doit être tenu dans un endroit dont l'atmosphère est
exempte de toute odeur j)utiide et nuisible.

IS. A moins que le lait soit soumis à l'épreuve et évalué <l'aj)rès

son ].ercenta,iie de substiince butyreuse, la clause suivante sera en
force:—On devra jirotétror le lait (jui n'est pas ])!acé sous l'abri
«l'un toit contre la pluie, soit en tournant le couvert du bi.lon en
l'envers sur l'ouverture, soit par tout autre îuoyen eificace; et si,

ehacpie fois (|u'il a plu, le iabrieant de beurre découvre au moyen
des apiiareils pimr liiire l'épreuve du lait, qu'il -y tnnive une cer-
taine quantité d'eau ajoutée, il déiluira du ].r)ids Ju jait un nombre
de livres éual ù la ([uantité d'eau aj..uiée .piaura indiquée le lario-
iiiètre.

10. Les traites du matin et du soir seront irardées dans des vases
sép.-irés jtis(iu'à l'arrivée de la voiture au lait.

2i». Les bidons cleviNuit être tenus propres ef sentir bon, et lors-
qu'un fal>rieaut de beui're découvrira que le bidon .l'un des patrcuis
est <lans un étaIl III 411011 ne j)uis>e Transporter le l:ut it
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nuire à nu qualité, il tluvra informel- le patron de ce fait et en faire

rapport aux directeurs. Après la première otlènse, le patron sera
passible d'une amende de .50 contins pour chaque fois que le bidon
sera envoyé il lu beurrerie en mauvaise condition.

21. Les directeurs ou n'importe qui des patrons peuvent inspec-
ter les bidons sur n'importe quelle voiture ou plate-forme en tout

temiis. et faire rapport de leur état au fabricant, ou aux autres offi-

ciers des manufacturiers.

22. Chacun des bidons au lait sera lavé avec de l'eau froide et

tiède et échaudé avec de l'eau bouillante une fois parjour ; les bidons
seront ensuite aérés.

23. Tout le lait qui est destiné à être envoyé à la beurrerie sur les

voitures au lait du manufacturier sera placé à côté du chemin public

(à moins d'une autre convention avec les directeurs) sur une plate-

forme de hauteur convenable, et qui présentera un abri contre le

soleil et la pluie.

24. Les environs de la j)late-forme au lait doivent être tenus
propres vt exempts de mauvaise otleur; et il est strictement défen-
du de s^'arder des jiorcs pins piès ([ue lOO pieds de cette plate-forme.

25. Le lait sera placé sur la plate-forme au temps qui convient au
charroyeur de lait qui ne devra partir d'aucune plate-forme avant
5.3(» a. m. et qui ne 'levrM pas arriver à la beurrerie plus tard que
n a. m.

2t;. On disposera du lait écrémé et du lait de beurie, d'après ce
qui aura été convenu par les patrons ù l'assemblée annuelle.

27. Le fabricant de beurre refusiM-a tout le lait (pi'il considérera
imj)ropre à la fabrication do la meilleure ({Ualité de beurre; et son
Jugement sous ce rapport sera Hnal.

28. Tout patron qui fournit du lait à l< :,eurrerie e>t par là même
considéré comme ayant accepté ces statuts et règlements.

COXSTHUCTIOX.
EMI'LACKMEXT ET SITE.

Pour ériger une beurrerie et établir le système co-opératifd'indus-
trie laitière -ous l'opération des écrêmeuses centrifuges, il faut choisir
un endroit cential et commode pour une région propre à l'industrie

laitière.

Le site doit,

—

(1.) Pouvoir être drainé facilement ei ctHcaCcaicnt.

(2.) Ktre i)ourvu d'une abondance il'. au pure et froide.

(3.) Ktre d'un accès facile par de bons chemins.
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PI-ANS.

Les gravures et plans qui suivent indiquent les
des constructions requises pour l'exploitation il

genre.

dimensions et les détails
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Kl.:. X.

La gravure X montre utu- sfitiun den jfravurfH IX et VII.

11

Snn:. Le |.l:if.iii.l en L .t K ,.,t ,i7 |..ls. li |k-s. ,1e hiuit.-nr et est fini en solive-.
<|e . |.cs N 10 |)cs., espao.-.- .le 12 p.mcHs : entre les s ilives «mt placées ,Ies ilalle, <|e
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.-.•..te I, ,t !• ilii f.rk'alvani-,.: le~ ,lall,-. ,,nt t.iiites un.' |»nt.- iliin |«,uee v.ts l'un
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\.-< petit. -.lalle-. le ,!eM
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La ,1,
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lU're
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«•lianK-eniellts île teni

fal.rieatii p'ii.lant 1.'^ Ii,\ir,'. ,!, t



45

BATISSES.

On peut construire les bâtisses, planchers, portos, etc., de la ma-
nière décrite pour une beurrerie fonctionnant d'a])rès le système tlo

collection de la crème, tel qu'indifjué aux pages 34 et 35.

EQUIPEMENT.

Appareils pour une beurrerie fonctionnant d'après le système

d'écrémage centrifuge, pour 500 à 700 vaches.

Une bouilloire à vapeur de la force de 10 chevaux.

Un engin à vapeur de la force de 10 chevaux.

Un injecteur.

Une chaudière pour le pesage du lait d'une capacité de 500 Ibs.

1 dalle pour le lait.

1 bassin jxiur la réception du lait d'une capacité de 300 Ibs.

Ecrêmeuses centrifuges d'une capacité totale de 300 à 400 Ibs. à

l'heure.

1 appareil Babcock pour l'épreuve du lait, ou 1 contrôleur de
Fjord.

Des couloirs pour le bassin à crème, pour la baratte, et un tamis

en cuir pour le lait de beurre.

1 baratte d'une capacité de 200 gallons.

1 malaxeur.

Des balances pour peser— 1 balance plate-forme pour le beurre,

une de conifitoir pour le beurre et une pour le sel.

2 spatules à beurre, une palette à beurre, 2 cuillères à beurre i-n

bois.

2 thermomètres, 2 thermomètres flottiints.

1 étampe à beurre.

1 verre gradué pour mesurer, de 8 onces.

Plaque pour marque de fabrique et brosse pour marquer.

1 sonde à beurre.

3 seaux en fer blanc.

1 grand vase à. transvider, 1 petit et 1 pour couloir (dippers).

Arbres et courroies de transmission, tuyaux à vapeur et à eau
reliée par «les boyaux.

2 brosses à plancher et grattoir en caoutchouc.

1 réservoir à eau de la capacité de 20 barils.

I réservoir à eau froide, 1 réservoir à eau ch.in<le et 1 réservoir

pour le lait de beurre.

1 appareil pour chauffer el refi-oidir le lait écrémé.

1 réservoir pour le lait écrémé de la capacité de 6000 Ibs.

1 inspirateur ou pompe pour monter le lait écrémé.
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ADMINISTEATK^N.

Los statiit>, règlements et (iispusitinns ont imliiiué In nature de
railniini>trati()n et les devoirs et pouvoirs delà |)liipart des officiers.

Il fcMvicnt d'y ajouter les notes suivantes touchant les devoirs des

fdbritants de beurre et des charroyeurs de lait :—
KEVOIRS DI FABKICANT I)E BEURRE.

1. Ce sera le devoir du fabricant do beurre de faire tout sou

pos>ible pour manufacturer une «lualité de beurre unitormément
Ijonne et marchande.

2. Il sera responsable de toute j)erte (jui |)ourra provenir de la

fabrication d'un beurre inférieur dû à un niaruiue du soin, h. sa négli-

gence ou à son incapacité, ( t il devra payer ces pertes en argent.

3. Il tiendra un compte correct du poiil> du lait fourni par chaque
]>atron et transmettra ce compte au secrétaire de la compagnie ou

société.

4. Il fera lépicuve «lu lait de chaque ))atron do temps en temps,
pour s'as-urci- ])ar lui-même «[uil est pur, sain, honnête et dune
bonne (jualité ordinaire.

XoTK. II ilfviait y avuir daiif» tmjtf 1» iiir>iii- fniietiniiiiaiit (l'a|>ivs Ir sv>ttiin-
<r.rivm;vfrcitntiifii','f un :i|>ip;iicil (Kiiir r<|.riiivf «lu hiit, innir MriHtr (lu'tlli' i>t l;>

<|U;ilitf ilu luit iKiur lii faliruiitinii ilu l»'iinv. I/iiii|iIt)i ili> l'apiiiiitil ({aUiKk t>t un
nh'Vcn frticiUf, i\;u-t, -inipli' it i«'U t-.iiiti-M\ di- ticnmr !.• iKiirtitiigr de niatitii-
liutyifu^e <liin> !» lait.

ô. Il inspectera les bidons au lait et fera un rapport de leur état

aux directeurs.

G. Il inspectera les voitures au lait et fera un rapport de leur état

au point do vue do la propreté, etc., aux directeurs.

7. Il entrera sur un livret restant dans les mains de chaque
patrons un état du poids du lait reçu à son nom.

8. II tiendra la beurrerie et ses ustensiles jiropres.

!'. I! prendra soin du beurre jusqu'à la clôtuie de la saison de
la fabrication; il verra à ce <|uc tout le beurre qui n'est pas liermé-

tiquement empa(iuoté soit saumuré au moins une fois tous les quinze
jours et il prendra toutes les précautions ordinaires pf)ur maintenir
la température de la chambre où le beurre est emmagasiné au degré
«jui convient le mieux pour >a conservation.

10. Il verra à ce que le réservoir pour le lait écrémé soit parfaite-

ment nettoyé au moins une fcns par semaine.

11. Il verra à ce que les alentours des bâtisses soient exempts de
mauvaises odeurs.
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12. Il ^;i-a tous >cs ert'orts pour promouvoir le« inttîrêts du manu-
facturier ot (les patrons.

13. Dans le cas où ijuelqu'un des iialrons ou des directeurs trou-

veraient quelqu'un ('es ustensiles ou le plancher de ia beurrerie mal-
propres ot pouvant nuire à la bonne qualité du beurre, une somme
de 81. (»0 pour ihaqu(» otlcnsc et pour cliaiiue ustensile en mauvais
ordre sera déduite des argent-^ (jui doivent revenir au lal)ricant de
la pari ou manufacturier.

(HAKHOVEIRS 1>E L.MT.

Il devra C'tre signalé dans ren;,'at;ement des charroyeuis do lait

que :

—

1. Ils tiendront l.'urs voitures au lait ik-tle- et e.vemptes de mau-
vaises odeui->.

•J. lis verront à ce que le- bidon> à lait ne soient pa> endommagés.
li. Us se serviront de courroies ou de câbles pour ein[)éclier le lait

do renverser ou île se perdre.

4. Ils seront re>pon>able-< de toute perte jirovenant de leur négli.

gence ou de leur lautc

5. Ils seront passibles d'une amende rie 81.00 chaque fois ijuils

n'enverront pas à la beurrerie au temps ou avant le temps convenu
de 9 a. m., à inoins (ju'ils no donnent au.\ directeurs une raison

bonne et suffisante de leur retaid.

(J. Dans le cas où \'in\ remet le lait écrémé aux jiatroiw, ils tépar-

tiront et ])orteront sur la j/lateformc à < ha(pie patron la (juantité

qui leur sera dévolue par le fabricant.

l'KimilTS .\CCESSOIRES.

On disp(>.-«era du lait écrémé et du lait de beurre de la immiérequi
sera prétérée par le jjatron et le manufacturier, l'our la nourriture

des cochons, on peut calculer que cent livres de lait écrémé et de lait

de beurre représentent une augm.'ntation de cinq livres du poids

vivant. Là où l'on remet le lait éc:êmé au.\ patrons jiour la nour-

riture des veau.K, on jieut le passer dans un appareil à chantier et

refroidir, ee qui le fera rc>ier doux jicndant 12 ou 20 heures, au
retour.

RAl'I'oRT.

11 sera fourni à chaiiue patron des états donnant les déiails de son

compte avec le manufacturier chaiiiie fois qu'une répartition du
produit d'une vente se fera. A la tin de la <aisoii, un état annuel des

affaires de l'année sera donné aux i>atrons. Cet état devra meu-
tionncr :

—
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(1.) Le nombre de jours peiulant lequel la ert .e a été en oi^éra-

tion;

(2.) Le r> ^mbre «le putrons qui ont fourni du lait
;

(3.) La quantité totale de lait revu
;

(4.) La quantité totale de beurre fabri(iué;

(5.) Le prix moyen auc^uel s'est vendu le beurre l'abriqué pendant
chaque mois

;

(^^.) La quantité moyenne do lait nécessaire pour faire une livre

de beurre pendant chaque mois
;

(7.) La valeur totale ilu beurre vendu
;

(8.) Le montant total d'argent distribué aux patrons.

CeL' renseignements senmt supplémentaires à ceux d<mnés dans le

rapport annuel du trésorier de la compai,'nie ou société. Un état

semblable des att'aires de la compagnie ou société avec un résumé du
rapport du trésorier <U'vra être envoyé annuellement au bureau ilu

commissaire île lintlustrie laitière, à Ottawa.

On peut obtenir gratuitement des exemplaires anglais ou ft-an-
çais de ce bulletin, en en faisant la demande au " Commissaire de
l'Industrie Laitière," Ferme Expérimentale Centrale, Ottawa.
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Tableau indiquant io nombie de poucen, en profondeur, do peti
lait «levant être rt^parlif* dan» des bidons à lait do ditlérentei.
«landeur.-', jKiur dos quantités de lait dopui« 30 jusqu'à 3»>0 livres.
Les cliiltVos dan.x les colonnes indi(juent les pouees do petit lait.
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